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Minorité

Le mot "minorité" prolifère et désigne des réalités nombreuses qui renvoient à des champs d&#8217;étude et à des disciplines

variées. Il est donc difficile d&#8217;en donner une définition satisfaisante. On peut cependant proposer,  qu&#8217;au sens le plus

général, une minorité est une communauté d&#8217;appartenance unie par des liens religieux, ethnique, linguistique, ou culturels,

pourvu que les liens entre les membres de la minorité soient assez anciens et durables pour fonder une identité distincte du reste de

la population. Le mot peut également désigner de nouveaux types de groupes sociaux qui cherchent à défendre ou à faire

reconnaître des droits tout en s&#8217;organisant et en formulant des discours suffisamment cohérents pour faire accepter par la

majorité une spécificité, un comportement ou un mode de vie qui les distinguent ou qui les exclut.

L&#8217;usage du mot minorité souligne souvent un manque de cohésion sociale. Et on peut se demander pourquoi de telles

différences se maintiennent dans le temps. La minorité reste une minorité, ou est perçue comme telle, précisément parce

qu&#8217;elle ne s&#8217;intègre pas dans un ensemble social plus vaste. Deux causes expliquent cette situation : la minorité,

constituée de membres conscients de leur différence, entretient volontairement celle-ci ; la minorité est maintenue dans sa différence

et parfois dans un statut politique et économique de seconde zone par la majorité. L&#8217;usage du mot minorités peut ainsi

suggérer l&#8217;idée de résistance voire de tension à l&#8217;intérieur du corps social.

Les typologies des minorités sont bien établies et renvoient à des critères et à des catégories bien définies. Tout groupe disposant de

marqueurs ethniques spécifiques (langue, religion, tradition ou autres) forme une «ethnie» différenciée et éventuellement une

minorité. Les minorités religieuses (chrétiens du Liban, sunnites en Iran par exemple) et les minorités linguistiques (francophones des

Etats-Unis ou du Canada, suédophones de Finlande, kurdes d&#8217;Iran) sont aisées à distinguer. Un ou des traits culturels, par

exemple la religion ou la langue, servent ainsi de marqueur et permettent ainsi de localiser le groupe minoritaire. On distingue aussi

des minorités ethniques (les Roms dans de nombreux pays européens par exemple) et des minorités nationales (Allemands du

Danemark, Magyars de Slovaquie, Roumanie et Ukraine). Les premières se distinguent uniquement par la possession de certains

caractères culturels, sans pour autant refuser ce que Stéphane Rosière appelle le « pacte national » ; les secondes ont un caractère

plus politique puisqu&#8217;elles refusent ce pacte.

Pour de nombreux auteurs, la minorité, qu&#8217;elle soit ethnique ou nationale, est nécessairement autochtone (on parle dans

certains cas de peuple autochtone). Cela induit l&#8217;idée qu&#8217;un groupe de population a été à un moment donné englobé

dans un ensemble social et politique plus vaste sans changer de territoire. On peut se demander si cette façon de voir les choses

n&#8217;est pas trop restrictive. Par le jeu des «migrations internationales», plus ou moins forcées, une population allogène peut en

effet se trouver en situation de minorité dans son pays d&#8217;accueil.

Apparu avant 1920 dans les travaux de l&#8217;école de Chicago (travaux sur les minorités ethniques et raciales, sur les rapports

blancs/noirs et sur le racisme), le thème des minorités est redevenu un sujet de recherche important pour de nombreuses disciplines

dans les années 1990 et 2000. C&#8217;est la sociologie, notamment la sociologie urbaine, qui propose sans doute les approches

les plus variées : processus de «ségrégation», situations des groupes minoritaires dans différents contextes politiques (modèles

modèle libéral, multiculturalisme et communautarisme), relations entre groupes minoritaires (Rallu et alii, 1994), relations entre

minorités et groupes majoritaires, organisation interne et mobilisation des groupes minoritaires et action collectives (constitution de

minorités actives) (Mann, 1991), relations entre communautés et intégration des populations immigrés&#8230; Avec l&#8217;essor

des gender studies et la prise en compte des minorités sexuelles, les minorités ont été confirmées comme un thème de premier plan

avec diverses approches, en soulevant notamment la question de la justice sociale et des formes de la discrimination : perception

sociale et formes de régulations institutionnelles et sociales des minorités sexuelles (Corriveau et Daoust, 2011), étude du sexisme,

risque suicidaire chez les jeunes des minorités sexuelles (Beck et alii, 2010), étude des enjeux politiques de l&#8217;identité sexuelle

et des violences verbales contre les minorités raciales et sexuelles (Butler, 2004).

Le droit et la sociologie du droit s&#8217;intéressent également à ce thème. Les deux disciplines interrogent entre autres choses la

manière dont le droit en vigueur dans divers pays contribue à orienter le regard sur les minorités, à en définir les contours et

éventuellement à en entretenir les limites selon des modalités politiques variables (Calvès, 1998, Kymlicka, 1995, Sabbagh, 2003,

Woehrling, 1998). Elles analysent également la manière dont les minorités utilisent le droit comme une ressource pour se mobiliser

collectivement et éventuellement accéder au pouvoir (Noreau, 1999, Roussel, 2004).
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Dans le prolongement des juristes, les approches proposées par les sciences politiques et par la sociologie politique sont variées

bien que ce thème ait été longtemps marginal au sein de cette discipline (Voutat, Knuesel, 1997). Elles s&#8217;intéressent entre

autres aux politiques d&#8217;intégration (Noblet,1991), à la manière dont les minorités se transforment en forces politiques actives

(Benbassa, 2011), aux mécanismes institutionnels qu&#8217;elles utilisent pour éventuellement participer à la vie politique, à la

manière dont le pouvoir politique contribue à la dynamique des groupes minoritaires (Guillaumin, 1972), au multiculturalisme, à

l&#8217;inscription territoriale des minorités dans divers types d&#8217;Etats et dans divers contextes institutionnels (importance des

institutions locales, du fédéralisme, de la décentralisation, etc.) (Knuesel, 1994).

Les géographes proposent des approches non moins variées des minorités, notamment à travers la géopolitique et la géographie

politique, car leur disposition géographique ne correspond jamais au maillage des Etats. Par ailleurs, la présence d&#8217;une ou

plusieurs minorités sur le territoire d&#8217;un pays peut être un facteur d&#8217;instabilité. Elle peut être à l&#8217;origine de

revendications territoriales (problèmes tchétchène ou basque par exemple) et provoquer éventuellement des «conflits» à propos du

tracé des «frontières» (irrédentisme, rattachisme, séparatisme, scission ou partition, fragmentation ou balkanisation) (Sanguin, 2010).

Certains Etats n&#8217;hésitent pas à répondre à ces revendications par la violence voire par le nettoyage ethnique ou le génocide.

Le regard se porte alors entre autres sur l&#8217;inscription spatiale et l&#8217;appropriation territoriale des minorités (Audebert,

2008), sur leur action politique et leur influence dans l&#8217;émergence des nationalismes régionaux (Tétart, 2010), etc. Mais le

regard des géographes ne se cantonne pas aux situations de conflits. Ils s&#8217;intéressent par exemple à la manière dont les

minorités sexuelles s&#8217;insèrent dans l&#8217;espace géographique et à la manière dont elles le produisent. On peut citer entre

autre les travaux de Marianne Blidon (2006) sur les formes spatiales gays dans la ville de Paris, de Boris Grésillon (2000) sur les

lieux de la culture gay à Berlin, d&#8217;Emmanuel Redoutey (2002 et 2004) sur le Marais et sur la géographie de

l&#8217;homosexualité en général, de Nadine Cattan et Stéphane Leroy (2010) sur les homosexuels dans l'«espace public», etc.

voir aussi: «diaspora», «genre»
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